
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND VERDUN

CONCESSION (Délégation du service public) de transport de personnes de la
Communauté

d’Agglomération du Grand Verdun

__________________________________________________

REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Date limite de remise des candidatures : 03 février 2025 à 12:00
Date limite de remise des offres : (à  définir à compter des validations des candidatures, le RC

sera renvoyé aux entreprises retenues au stade candidature)
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ARTICLE 1. Objet de la consultation

La présente consultation a pour objet la délégation du service public de transport de personnes
de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Grand  Verdun  organisé  par  la  Communauté
d’agglomération du Grand Verdun. L’activité déléguée comprend des services de transport
urbain, des services scolaires, un service de transport à la demande, et un service de navettes
événementielles.

Durée de la concession : 120 mois à compter de la notification du contrat.

Le délégataire sera chargé de gérer et d’exploiter des services de transport organisés par la
Communauté d’Agglomération du Grand Verdun, avec pour missions principales :
- de mettre à disposition du service les véhicules de transport en commun ;
- de mettre à disposition du service un dépôt et/ou des lieux de remisage pour les
véhicules de transport en commun ;
- de commercialiser le service ;
- d’offrir un accueil dans l’agence commerciale de la gare multimodale ;
- d’assumer la gestion du personnel et la responsabilité des opérations de transports ;
- de veiller au bon état de fonctionnement des biens nécessaires à l’exploitation ;
- de rendre compte à l’autorité organisatrice des conditions d’exploitation, de la qualité
du service rendu et de l’équilibre financier de l’exploitation, et de répondre à toute
demande de l’autorité délégante formulée dans le cadre de son droit d’audit
permanent.
L’autorité organisatrice prévoit des prestations optionnelles qu’elle se réserve le droit
d’affermir ou non au cours de l’exécution du contrat, sans indemnité pour le délégataire en
cas d’affermissement tardif ou en cas de non affermissement. Ces prestations optionnelles,
auxquelles le candidat devra répondre dans son offre porteront sur :
- Exploitation des services scolaires organisés par la Région Grand Est ;
- Expérimentation de véhicules à énergie alternative au thermique ;
- Création d’une ligne desservant les sites touristiques du Grand Verdun ;
- Création d’un service de location de vélos.

Au 31 décembre 2023, le réseau de transport organisé par la Communauté d’Agglomération
du Grand Verdun se compose de 6 lignes régulières, de 7 lignes scolaires, d’un service de
transport à la demande, et d’un service de navettes événementielles.
La société dédiée à l’exploitation du réseau emploie 10 conducteurs et une responsable
d’agence commerciale. Elle exploite 5 autobus.

En 2023, 449.000 kms ont été parcourus et 458.051 voyages effectués. Le montant des
charges d’exploitation était de 2.178.622 € pour 211.526 € de recettes commerciales.

Le délégataire devra exploiter et gérer les services de transport dans le cadre d’une société
dédiée.
Le délégataire sera rémunéré par les recettes tarifaires perçues auprès des voyageurs.
Le délégataire percevra également une « Contribution Financière Forfaitaire (CFF) », qui est
une subvention d’exploitation pour financer les sujétions de service public imposées par la
CAGV dans son cahier des charges. Les tarifs seront fixés dans la convention et leurs
modalités d’évolution y seront précisées.

ARTICLE 2. Valeur de la délégation de service public



La valeur de la convention de délégation de service public est estimée à 28.000.000 € HT sur
la durée du contrat. 

ARTICLE 3. Conditions de la consultation

2.1. Forme de la procédure

Le contrat est passé sous forme de  concession de service public passée en
application du Code de la commande publique L1121-1 et suivants et des articles L.1411-1 et
suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT).

2.2. Autorité délégante

L’Autorité délégante est la Communauté d’agglomération du Grand Verdun, représentée par
son président, Monsieur Samuel HAZARD ou son représentant dûment habilité.

2.3. Forme du délégataire

Le contrat sera conclu :
 soit avec un opérateur unique ;
 soit avec des entreprises groupées, sachant que la forme imposée après attribution est

le groupement solidaire afin d’assurer la bonne exécution de la convention.

Quel que soit l’attributaire du contrat, l’exécution de la convention de délégation de service
public, se fera par une société dédiée.

2.4. Sous-traitance

La  sous-traitance  est  autorisée  dans  les  conditions  décrites  au  cahier  des  charges  et  la
règlementation en vigueur (Ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats
de concession et Règlement CE n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23
octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par
route).

ARTICLE 3. Composition du dossier de consultation

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat admis à
remettre une offre via le profil acheteur de la Communauté d’agglomération du Grand Verdun
à l’adresse https://webmarche.adullact.org. Il comprend :

 le présent règlement de la consultation ;

ARTICLE 4. Modifications de détail au dossier de consultation

L’Autorité délégante se réserve le droit d'apporter,  au plus tard six (6) jours avant la date
limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation.
Les  candidats  devront  alors  répondre  sur  la  base  du  dossier  modifié  sans  pouvoir  élever
aucune réclamation à ce sujet.



ARTICLE 5. Présentation des candidatures 

Le candidat remet une pièce inƟtulée « candidature » composée des éléments permeƩant 
d’apprécier les garanƟes professionnelles, techniques et financières du candidat. 

Ce dossier devra au minimum comprendre, pour chaque candidat, quelle que soit sa forme juridique,
et en cas de groupement de candidats, pour chaque membre du groupement, les jusƟficaƟfs visés 
aux points suivants :

III.1) Conditions de participation

III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à 
l'inscription au registre du commerce ou de la profession

• une lettre de candidature présentant le candidat (nom ou dénomination, adresse du
siège social, date de création, montant et composition du capital, liste des principaux
actionnaires) et l’objet de la candidature, signée d’une personne habilitée ;

• un justificatif  datant de moins de 6 mois de l’inscription au registre du commerce
(extrait K bis) ou tout document équivalent. Pour les personnes physiques ou morales
ayant  commencé  leur  activité  depuis  moins  d’un  an,  un  récépissé  de  dépôt  de
déclaration auprès d’un centre de formalités des entreprises ;

• si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés
à cet effet ;

• déclaration sur l'honneur du candidat attestant :
• qu'il ne fait l'objet d'aucune exclusion de participation à la procédure prévue à

l'article 39 de l'ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 ;
• que  les  renseignements  et  documents  relatifs  à  ses  capacités  et  à  ses

aptitudes sont exacts ;
• qu’il est en règle au regard de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés

(articles L. 5212-1 et suivant du Code du travail).
• certificats  délivrés  par  les  administrations  et  organismes  compétents  justifiant  du

respect des obligations fiscales et sociales ;
• une copie de l’inscription au registre des transporteurs, donnant droit à l’exercice de

la profession de transporteur public routier de voyageurs ou équivalent ;
• attestations d'assurance responsabilité civile et professionnelle.

III.1.2) Capacité économique et financière

Dans son dossier de candidature, le candidat fournira :

• une  déclaration  concernant  le  chiffre  d’affaires  global  et  le  chiffre  d’affaires
concernant  les prestations similaires à celles objet  de la concession, réalisées au
cours de 3 derniers exercices ;

• ses comptes sociaux complets pour les trois derniers exercices ;
• les comptes sociaux complets de sa société mère, le cas échéant ;
• les comptes consolidés complets du groupe auquel il appartient pour les trois derniers

exercices, le cas échéant.



III.1.3) Capacité technique et professionnelle

Dans son dossier de candidature, le candidat fournira :

• une déclaration concernant  les  effectifs  du candidat  et  l’importance du  personnel
d’encadrement  pour  chacune  des  trois  dernières  années,  ou  depuis  la  date  de
création de l’entreprise si cette dernière date de moins de 3 ans ;

• un  mémoire  présentant  les  capacités  techniques  du  candidat  comprenant  ses
références acquises dans le domaine objet de la délégation, ou dans un domaine
comparable, et/ou toutes autres références ou éléments susceptibles de démontrer
son aptitude à candidater à la délégation de service public objet du présent avis et à
assurer  la  continuité  du  service  public  et  l’égalité  des  usagers  devant  le  service
public.

L’examen des candidatures se fera dans le respect des dispositions des articles suivants du
du code de la commande publique : 

ArƟcle R3123-20

Avant de procéder à l'examen des candidatures, l'autorité concédante qui constate que manquent 
des pièces ou informaƟons dont la producƟon était obligatoire conformément aux disposiƟons des 
arƟcles R. 3123-1 à R. 3123-8 et aux arƟcles R. 3123-16 à R. 3123-19 peut demander aux candidats 
concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai approprié. Elle informe alors les 
autres candidats de la mise en œuvre de la présente disposiƟon.

ArƟcle R3123-21

Ne sont pas admis à parƟciper à la suite de la procédure de passaƟon du contrat de concession :

1° Les candidats qui produisent une candidature incomplète, le cas échéant après mise en œuvre des
disposiƟons de l'arƟcle R. 3123-20, ou contenant de faux renseignements ou documents ;

2° Les candidats qui produisent une candidature irrecevable.

ARTICLE 6. Présentation des offres

La présentation des  offres  ne sera recevable que pour les candidats  admis au stade de la
candidature.  

Les candidatures puis les offres devront être transmises par voie dématérialisée sur le 
profil acheteur de l’autorité délégante (https://webmarche.adullact.org) et 
impérativement avant la date et l’heure indiquées sur la page de garde du présent 
règlement. 

Le lien de téléchargement du dossier est le suivant : https://webmarche.adullact.org/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=505192&orgAcronyme=r5m



ARTICLE 6. Conditions d’envoi ou de remise des offres

Les candidatures puis les offres devront être transmises par voie dématérialisée sur le profil
acheteur de l’Autorité délégante (https://webmarche.adullact.org) et impérativement avant la
date et l'heure indiquées sur la page de garde du présent règlement.

Le lien de téléchargement du dossier est le suivant ; 

https://webmarche.adullact.org/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=505192&orgAcronyme=r5m

ARTICLE 7. Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite de remise des 
offres.

ARTICLE 8. Négociations

La  Commission  de  Délégation  de  service  public  procèdera  à  l’analyse  des  candidatures
remises par les candidats. 

A  l’issue,  les  candidats  seront  informés  de  l’issue  du  travail  de  la  commission.  Si  la
candidature est acceptée, les candidats recevront le cahier des charges permettant de déposer
une offre dans un délai raisonnable. 

La Commission de Délégation de service public se réunira ensuite une seconde fois. 

Au vu de celui-ci, l’Autorité habilitée à signer la convention engagera des négociations avec
un ou plusieurs candidats ayant présenté une offre.

Les négociations seront menées en respectant le principe d’égalité de traitement des candidats,
de confidentialité des offres et de concurrence loyale entre les candidats. 

Une ou plusieurs réunions de négociation seront organisées. Elles pourront se  dérouler sur
place  à  Verdun,  par  visio  ou  par  écrit.  Les  candidats  seront  préalablement  informés  des
modalités de ces réunions qui seront les mêmes pour tous. 

Les négociations auront lieu entre des représentants désignés du candidat  et des représentants
de l’Autorité délégante. Une feuille de présence sera établie et signée des participants. Les
négociations donneront lieu à l’établissement de comptes rendus et les candidats disposeront
d’un délai à compter de l’envoi du compte-rendu pour présenter leurs observations écrites,
apporter toutes précisions, modifier ou compléter leur offre. Les précisions, améliorations et
compléments seront adressés via le profil acheteur de l’Autorité délégante.
L’Autorité délégante préviendra les candidats du terme de la négociation par tous moyens,
notamment quand il s’agira pour eux de présenter leur offre finale.



A l’issue de la phase de négociation, une offre finale, récapitulative et définitive sera établie
par les candidats en lice qui devront la déposer sur le profil acheteur de l’Autorité délégante.

ARTICLE 9. Appréciation des offres

Le détail sera fourni dans l’invitation à présenter une offre.



ARTICLE 10. Choix de l’attributaire

A  l’issue  des  négociations,  l’autorité  habilitée  à  signer  la  convention  saisit  l’assemblée
délibérante du choix de l’entreprise auquel elle a procédé. Les offres sont classées  sur la base
des critères.

Elle  lui  transmet  le  rapport  de la  Commission de délégation  de service  public  présentant
notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre et l’analyse des propositions
de celles-ci, ainsi que les motifs du choix du Délégataire et l’économie générale du contrat.

Conformément à l’article L. 1411-7 du Code général des collectivités territoriales, le choix
final  du  Délégataire  et  le  contrat  de  délégation  de  service  public  seront  approuvés  par
l’Assemblée délibérante de la Communauté d’agglomération du Grand Verdun.

ARTICLE 11. Abandon de la procédure

L’Autorité  Délégante  informe les  candidats  qu’elle  se  réserve  le  droit  de  mettre  fin  à  la
consultation, à tout moment de la procédure, pour tout motif d’intérêt général.

Dans cette éventualité, aucune indemnisation d’aucune sorte ne sera allouée aux candidats.

ARTICLE 12. Propriété intellectuelle

Les documents et éléments présentés par les candidats demeurent leur propriété intellectuelle.

Les données communiquées par l’Autorité délégante aux candidats pour l’élaboration de leur
offre ne peuvent en aucun cas être communiquées ou utilisées à d’autres fins que celles de la
présente consultation.

ARTICLE 13. Renseignements complémentaires

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui lui seraient nécessaires au cours de
l’élaboration de sa candidature, le candidat pourra formuler une demande, en langue française,
par l’intermédiaire du profil acheteur de la Communauté d’agglomération du Grand Verdun à
l’adresse https://webmarche.adullact.org.

Cette  possibilité  est  offerte  jusqu’à  dix (10)  jours  avant  la  date  limite  de  remise  des
candidatures (la date prise en compte étant la date de réception de la question par l’Autorité
délégante).

Les réponses aux questions seront apportées aux candidats au plus tard six (6) jours avant la
date limite de remise des candidatures.

Dans le respect des principes de transparence et d’égalité de traitement entre les candidats, les
questions  et  les  réponses  seront  communiquées  par  écrit  à  l’ensemble  des  candidats  par



l’intermédiaire du profil acheteur de la Communauté d’agglomération du Grand Verdun à
l’adresse https://webmarche.adullact.org.

Aucune suite ne sera donnée aux demandes de renseignements des candidats formulées par
courrier, courriel, téléphone ou par télécopie.

ARTICLE 14. Procédures de recours

14.1. Instance chargée des procédures de recours

Tribunal Administratif de Nancy
5 place de la Carrière
54000 Nancy
Téléphone : (+33) 3 83 17 43 43
Télécopie : (+33) 3 83 17 43 50
Adresse internet : http://www.nancy.tribunal-administratif.fr

14.2. Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l’introduction des recours

Greffe du Tribunal Administratif de Nancy
5 place de la Carrière
54000 Nancy
Téléphone : (+33) 3 83 17 43 43
Télécopie : (+33) 3 83 17 43 50
Adresse internet : http://www.nancy.tribunal-administratif.fr

14.3. Voies et délais de recours

 Référé précontractuel à introduire avant la conclusion du contrat dans les conditions
prévues aux articles L. 551-1 et suivants du Code de justice administrative (CJA).

 Référé contractuel à compter de la signature du contrat conformément aux articles L.
551-13 et suivants du CJA dans les délais mentionnés à l'article R. 551-7 du CJA.

 Recours en contestation de la validité du contrat dans un délai de 2 mois à compter des
mesures  de  publicité  appropriées  (CE  4  avril  2014,  dépt  Tarn  et  Garonne,  req.
358994).


